
 

 

 

 



 

 

 



 

08h30-9h15  Les mesures personnelles anticipées (directive anticipée et mandat pour cause 
d’inaptitude) 

 
9h30-10h15  Les mesures appliquées de plein droit (représentation dans le domaine médical et 

mesures de contention) 
 
10h30-11h15  Les mesures prises par l’autorité (placement à des fins d’assistance et curatelles) 
 
11h30-12h15  Les droits et obligations de signalement 
 

 

 

 

 


